
SESSIONS  DE  FORMATION  DE  CHEF  DE  CHŒUR 
 
 

Dates  Cette formation se déroule sur huit vendredis : 
17 octobre, 7 novembre et 5 décembre 2008 
16 janvier, 6 février, 13 mars, 24 avril et 15 mai 2009 
L’inscription au stage implique la participation à 
l’ensemble de ces journées 

 

Horaires Chaque séance aura lieu de 20h à 22h30  
 

Lieu Salle n°1- Centre Culturel, 25 avenue Victor Hugo, Rodez  
 

Intervenant Jean-Pierre Cau, chef du Chœur Départemental de 
l’Aveyron 
 

Public Cette formation s’adresse à toute personne ayant déjà 
une pratique chorale (enseignant, choriste, chef de pupitre 
ou chef de chœur), désirant s’initier ou se perfectionner en 
matière de direction de chœur 
 

Prog  Progr amme de travail Technique de direction : acquisition et approfondissement 
des éléments de gestique (gestes de départ, d’arrêt, 
battue des différentes mesures, points d’orgue, contre-
temps….) 
Pédagogie de la répétition : méthodes d’apprentissage 
Approche de la polyphonie et éléments stylistiques 
Analyse de partitions 
Connaissance de la voix et technique vocale adaptée à un 
groupe 
Choix du répertoire 
etc… 
 

Répertoire Proposition de l’intervenant et/ou au choix du stagiaire 
 

Participation financière 50 € pour l’ensemble des séances (20 heures réparties 
sur 8 journées).  
 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
Sessions de Formation de Chef de Chœur 

2008 - 2009 
 

�  Madame �  Mademoiselle �  Monsieur 
 
Nom : ……………………………………………………………… 
 

Prénom : ………………………………………………………… 
 

Adresse : ………………………………..……………………… 
 
…………………………………………………………………………. 
 

Code postal : ………………………………………………… 
 

Ville : ……………………………………………………………… 
 

�  domicile : ………………………………………………… 
 

�  portable : …………………………………………………. 
 

E-mail : …………………………………………………………… 
 
 

Voix :  �  soprano   �  alto   �  ténor   �  basse 
 

Faites-vous partie d’une chorale ?  
�  oui  �  non 

Si oui laquelle ? : .......................................................... 
 

Chef de chœur : …………………………………………… 
 

Dirigez-vous une chorale ?  �  oui  �  non 
 

Si oui laquelle ? : .......................................................... 
 

Date et signature  
 
 
 
 
Ci-joint un chèque d’un montant de 50 € à l’ordre  de la 
Mission départementale de la culture    correspondant 
aux frais pédagogiques. 
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Jean-Pierre CAU 
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17 octobre, 7 novembre, 5 décembre 2008 

16 janvier, 6 février, 13 mars, 
24 avril et 15 mai 2009 

 

La Mission Départementale de la Culture 
créée par le Conseil Général de l’Aveyron en 
1990 est à la fois une instance de propositions 
et d’exécution de la politique culturelle définie 
par l’Assemblée Départementale. Elle 
intervient directement sur un certain nombre 
d’opérations touchant les domaines des arts 
plastiques, de l’édition et de la lecture, de la 
culture régionale, du théâtre, de la formation, 
de la musique, de la danse et du chant choral. 
 

Elle est par ailleurs l’interlocuteur des 
acteurs culturels aveyronnais qu’elle 
accompagne et conseille dans l’élaboration de 
leurs projets. Instance de concertation, elle est 
aussi centre de ressources  et de conseils 
auprès des collectivités locales afin de les 
soutenir dans le développement des projets 
structurants pour le territoire. 

 

Elle apporte également son appui 
technique, logistique et artistique à ses 
partenaires locaux et soutient les pratiques 
amateurs. 
 

Renseignements  : 
 

Jean-Pierre CAU 
Service musique, danse et chant choral 
Mission Départementale de la Culture 
Tél. : 05.65.73.80.80  
Fax : 05.65.73.80.51 
E-mail : mdc12.chantchoral@wanadoo.fr 
 

MODALITÉS D’INSCRIPTION  
 

Retourner ce bulletin  
avant le 15 octobre 2008 

à l’adresse suivante : 
 

Mission Départementale de la Culture 
Centre Culturel - 25 avenue Victor Hugo 

12000 Rodez 
 
accompagné de : 
un chèque bancaire de 50 € à l’ordre de la 
Mission Départementale de la Culture 
correspondant aux frais pédagogiques du 
stage. 
 

Toute annulation dans un délai de 7 
jours avant le début du stage devra être 
motivée par un cas de force majeure pour 
donner lieu à un remboursement des frais 
d’inscriptions. 
 
 

FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL 
 

Certaines modifications de lieu ou de 
date, indépendantes de notre volonté, peuvent 
intervenir sans que la Mission Départementale 
de la Culture puisse en être tenue pour 
responsable. 

La Mission Départementale de la Culture 
se réserve le droit d’annuler le stage 
insuffisamment rempli. Dans ce cas, les 
inscrits sont intégralement remboursés. 

Tout changement d’adresse doit être 
signalé au secrétariat du service Musique, 
danse et chant choral de la Mission 
Départementale de la Culture. 

 

  


